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Observations de navires déclarées en vertu de la 
Recommandation de l’ICCAT sur l'observation des navires (Rec. 19-09)

La Recommandation de l’ICCAT sur l'observation des navires (Rec. 19-09) prévoit que les CPC devraient signaler au Secrétariat de l’ICCAT tout navire observé qui pourrait participer à des activités de pêche ou liées à la pêche présumées illicites, non déclarées et non réglementées (IUU), telles que définies au paragraphe 1 de la Recommandation de l’ICCAT amendant la Recommandation 21-13 établissant une liste de navires présumés avoir exercé des activités de pêche illicites, non déclarées et non règlementées (Rec. 23-16).

Des formulaires d’observation de navires (formulaires CP18) et/ou des documents connexes ont été soumis par l'Algérie et l'Union européenne concernant dix-sept (17) navires battant les pavillons suivants :

	CPC
	Nombre de navires

	Albanie
	3

	Sénégal
	1

	Maroc
	4

	Union européenne
	3

	Algérie
	6




Le présent document comporte ce qui suit : 

Soumissions reçues au titre de la Rec. 19-09 :

A. Union européenne au sujet du Sénégal, diffusée dans la circulaire nº 02372/2025 de l’ICCAT.
B. Union européenne au sujet du Maroc, diffusée dans la circulaire nº 04940/2025 de l’ICCAT.
C. Algérie au sujet de l’Algérie et de l’Union européenne, diffusée dans la circulaire nº 09349/2025 de l’ICCAT.

Réponses reçues aux soumissions au titre de la Rec. 19-09 :

1. Réponse du Sénégal à l'Union européenne (document A ci-dessus), diffusée dans la circulaire nº 02686/2025 de l’ICCAT.
2. Réponse du Maroc à l'Union européenne (document B ci-dessus), diffusée dans la circulaire nº 09347/2025 de l’ICCAT.
3. Réponse de l'Union européenne à l’Algérie (document C ci-dessus), diffusée dans la circulaire nº 10178/2025 de l’ICCAT.
a. Réponse de l’Algérie à l'Union européenne (document 3 ci-dessus), diffusée dans la circulaire nº 10294/2025 de l’ICCAT.


A. Soumissions reçues au titre de la Rec. 19-09 de l’Union européenne au sujet du Sénégal
(circulaire nº 02372/2025 de l’ICCAT)

COMMISSION EUROPÉENNE
DIRECTION GÉNÉRALE DES AFFAIRES MARITIMES ET DE LA PÊCHE
Gouvernance internationale des océans et pêches durables
Organisations régionales de gestion des pêcheries

Bruxelles, MARE.B.2/SH 

M. Camille Jean Pierre MANEL
Secrétaire exécutif 
ICCAT 
Corazón de María 8 – 28002 MADRID 


Objet : ICCAT - non-application potentielle - fermeture des DCP  


Cher Camille, 


Conformément au paragraphe 2 de la Recommandation de l’ICCAT sur l'observation des navires (Rec. 19-09), je souhaite vous notifier une non-application potentielle de la période de fermeture des DCP par le navire battant pavillon sénégalais "Sea Breeze" (AT000SEN00036, numéro OMI 7817323). Veuillez consulter les preuves soumises par la flottille de l'UE en annexe de cette lettre. Conformément aux paragraphes 62 à 64 de la Recommandation de l’ICCAT remplaçant la Recommandation 22-01 sur un programme pluriannuel de conservation et de gestion pour les thonidés tropicaux (Rec. 24-01), je souhaiterais vous demander que des actions de suivi soient immédiatement prises en ce qui concerne le navire, qu’une enquête soit ouverte, qu’un rapport soit produit et que des mesures supplémentaires soient prises, le cas échéant.  

En cas de non-application, l'UE demande que, conformément au paragraphe 6 de la Rec. 19-09 de l’ICCAT et aux paragraphes 63 et 64 de la Rec. 24-01 de l’ICCAT, les résultats de l'enquête et les mesures correspondantes prises soient soumis à l'examen de la Commission de l’ICCAT. En fonction des résultats de l'enquête, l'UE pourrait également poursuivre cette question conformément à la Recommandation de l’ICCAT visant à établir un processus aux fins de l’examen et de la déclaration des informations sur l’application (Rec. 08-09), et à la Recommandation de l’ICCAT amendant la Recommandation 21-13 établissant une liste de navires présumés avoir exercé des activités de pêche illicites, non déclarées et non règlementées (Rec. 23-16).  

Salutations distinguées, 


Stijn BILLIET, Chef d'unité
cc. S. Howard, C. Ribeiro, L. Marot, B. Marcoux, F. Galetti, F. Miranda, J. Broche, M. Serna, M. Bigorgne, R. Cesari, L. Molledo. 


Annexe à la soumission A :  Notification de non-application potentielle de la fermeture des DCP.




Annexe à la soumission A

Notification d'activités de pêche illégales - thonier Sea Breeze

En mer, le 18 mars 2025
[image: A screenshot of a message

AI-generated content may be incorrect.] Étant donné que cette activité pourrait constituer une violation des règlements de l’ICCAT et d'autres lois internationales sur la conservation des ressources halieutiques, nous demandons respectueusement qu'une enquête formelle soit menée sur ces événements et, si cela est justifié, que des mesures appropriées soient prises à l'encontre de cette éventuelle violation.


























B. Soumissions reçues au titre de la Rec. 19-09 de l’Union européenne au sujet du Maroc
(circulaire nº 04940/2025 de l’ICCAT)

Informations sur l’observation de navires (annexes 1 à 4 de la soumission B, de l'Union européenne, telles que résumées dans le tableau ci-dessous :

	Date
	Type de déclaration
	Infraction présumée
	Pavillon
	
	Type de navire de pêche
	Nom
	Numéro de registre ICCAT

	21/05
	Observation
	Oui
	MAR
	
	GND
	ANNOUR
	AT000MAR04927

	21/05
	Observation
	Oui
	MAR
	
	GND
	ABOUDAOUD
	AT000MAR01569

	22/05
	Observation
	Oui
	MAR
	
	GND
	NOUR KAMAR
	AT000MAR02726

	22/05
	Observation
	Oui
	MAR
	
	GND
	TILILA-4
	AT000MAR04387





Annexe 1 de la soumission B
[image: A document with text and images

AI-generated content may be incorrect.]




COC_303_Appendix5/2025
05/11/2025 11:14

[image: A boat with a lot of objects on it

AI-generated content may be incorrect.]
[image: VOI 2_FV_008.jpg]

[image: ]



Annexe 2 de la soumission B
	FICHE D'INFORMATION D'OBSERVATION

	1. Date de l'observation :	Heure 0735UTC	   Jour 21	Mois 05	Année 2025

	2. Position du navire observé :
Latitude N35°49’40”	Longitude W002°41’33”

	3. Nom du navire observé : ANNOUR

	4. Pays de pavillon : MAR

	5. Port (et pays) du Registre : -

	6. Type de navire : GND

	7. Indicatif international d’appel radio : -

	8. Numéro de registre : 1-5416

	9. Numéro de série ICCAT: AT000MAR04927

	10. Numéro OMI  : -

	11. Longueur hors-tout et tonnage brut estimés :	6 m 3 GT

	12. Description de l'engin de pêche (le cas échéant) :
Type : Filets dérivants (GND)   Quantité estimée (unités)-

	13. Nationalité du capitaine: -	Officier : -	Équipage : -

	14. Situation du navire (cocher) :
[ X] Pêche	[   ] Croisière	[   ] Dérivant
[   ] Ravitaillement	[   ] Transbordement 	[   ] Autre (préciser)

	15. Type d'activités du navire observé (description) :

Navire de pêche en train de récupérer les engins de pêche (filets dérivants). Espèces de grands pélagiques (SWO) observées.
Filets dérivants utilisés pour pêcher de grandes espèces pélagiques, en violation DU paragr. 3 de la Rec. 03-04 de l’ICCAT.

	16. Description du navire : Se reporter aux images ci-jointes.

	17. Autres informations pertinentes:
Le navire de pêche était relié par une corde à un autre navire de pêche : - MAR GND ABOUDAOUD (AT000MAR01569)

	18. LES INFORMATIONS CI-DESSUS ONT ÉTÉ COLLECTÉES PAR :

NOM : José Déniz / Carlos Couce 		TITRE : Inspecteurs de l’ICCAT EU-ES 0226/202 ; EU-XFA 0035/2022

MOYENS EMPLOYÉS POUR L’OBSERVATION (y compris nom du navire/de l’aéronef, le cas échéant) : EFCA FWA BLUE KNIGHT
DATE: le 21 mai 2025 	SIGNATURE: [image: ]
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Annexe 3 de la soumission B
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Annexe 4 de la soumission B
FICHE D'INFORMATION D'OBSERVATION
1. Date de l'observation :	Heure 0711UTC	   Jour 22	Mois 05	Année 2025
2. Position du navire observé :
Latitude N35°55’28”	Longitude W003°26’34”
3. Nom du navire observé : TILILA-4
4. Pays de pavillon : MAR
5. Port (et pays) du Registre : -
6. Type de navire : GND
7. Indicatif international d’appel radio : -
8. Numéro de registre : 1-5285
9. Numéro de série ICCAT: AT000MAR04387
10. Numéro OMI  : -
11. Longueur hors-tout et tonnage brut estimés :	6,7 m 3 GT
12. Description de l'engin de pêche (le cas échéant) :
Type : Filets dérivants (GND)   Quantité estimée (unités)-
13. Nationalité du capitaine: -	Officier : -	Équipage : -
14. Situation du navire (cocher) :

[ X] Pêche	[   ] Croisière	[   ] Dérivant

[   ] Ravitaillement	[   ] Transbordement 	[   ] Autre (préciser)
15. Type d'activités du navire observé (description) :

Navire de pêche en train de récupérer les engins de pêche (filets dérivants). Espèces de grands pélagiques (SWO, SKJ) observées.
Filets dérivants utilisés pour pêcher de grandes espèces pélagiques, en violation DU paragr. 3 de la Rec. 03-04 de l’ICCAT.
16. Description du navire :

Se reporter aux images ci-jointes.
17. Autres informations pertinentes:
18. LES INFORMATIONS CI-DESSUS ONT ÉTÉ COLLECTÉES PAR :
NOM : José Déniz / Carlos Couce 		TITRE : Inspecteurs de l’ICCAT EU-ES 0226/202 ; EU-XFA 0035/2022

MOYENS EMPLOYÉS POUR L’OBSERVATION (y compris nom du navire/de l’aéronef, le cas échéant) : EFCA FWA BLUE KNIGHT

DATE: le 22 mai 2025 	SIGNATURE:
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C. Soumissions reçues au titre de la Rec. 19-09 de l’Algérie au sujet de l’Algérie et de l’Union européenne
(circulaire nº 09349/2025 de l’ICCAT) (9 fiches d’information d’observation)

Fiche d’information d’observation nº1
[image: A document with text and images
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Fiche d’information d’observation nº2

[image: A document with a boat in the water
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Fiche d’information d’observation nº3

[image: A screenshot of a document
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Fiche d’information d’observation nº4

[image: A document with text and images of boats in the water
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Fiche d’information d’observation nº5

[image: A document with text and images
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Fiche d’information d’observation nº6

[image: A screenshot of a document
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Fiche d’information d’observation nº7


[image: A screenshot of a document
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Fiche d’information d’observation nº8
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Fiche d’information d’observation nº9
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1. Réponse aux soumissions au titre de la Rec. 19-09 reçue du Sénégal à l'Union européenne (document A ci-dessus)
(circulaire nº 02686/2025 de l’ICCAT)

[image: A close-up of a letter
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2. Réponse aux soumissions au titre de la Rec. 19-09 reçue du Maroc à l'Union européenne (document B ci-dessus)
(circulaire nº 09347/2025 de l’ICCAT)

[ICCAT Entrada #E25-09396 du 25 août 2025].

Ministère de l’Agriculture, de la Pêche Maritime, du Développement Rural et des Eaux et Forêts
Secrétariat d’État chargé de la pêche maritime
Royaume du Maroc

[bookmark: _Hlk493083676][bookmark: _Hlk493087090]A 
Monsieur le Chef de l’Unité 
du Contrôle et Inspections des Pêches (MARE.D.4)
Direction Générale des Affaires Maritimes et de la Pêche (DG MARE)

DCAPM-DirPM 0039/25

Rabat, le 25 août 2025

Objet : 	Allégations concernant l'utilisation de filets dérivants par des barques de la pêche artisanale arborant pavillon marocain
Réf : 	Courriel du 23/05/2025
Faisant suite à votre envoi sus-référencé, portant sur l'utilisation alléguée de filets dérivants par les barques de la pêche artisanale ANNOUR (1-5416), ABOUDAOUD (1-2406), NOUR KAMAR (2-2420) et TILILA-4 (1-5285), j’ai l’honneur de vous faire part des éléments de réponse suivants : 
Dès réception de vos informations, il a été demandé aux autorités régionales du Département de la Pêche Maritime de mener les enquêtes et les investigations requises auprès des barques de la pêche artisanale concernées. Ainsi, lesdites barques ont été arraisonnées à quai et ont fait l’objet d’inspection et d’investigations y compris auprès des patrons (capitaines) concernés.
Il y a lieu de signaler que les investigations ont pris en compte les éléments d’observations et d’inspection transmis par le courriel sus-référencé. Cependant, des difficultés ont été rencontrées pour prouver incontestablement l’utilisation prohibée du filet maillant dérivant (FMD) signalé et son caractère « dérivant » sur des photographies. En guise de fermeté, malgré ces difficultés qui engendrent des risques de non-recevabilité juridique, les barques de la pêche artisanale en question ont été verbalisées et sanctionnées par l’administration des pêches maritimes.
Il y a lieu aussi de soulever que, lorsqu’il y a détection avérée d’infraction au règlement de la pêche maritime, que ce soit par les autorités de contrôle marocaines ou par les autorités de contrôle étrangères, les procédures légales en matière de verbalisation et de sanctions sont immédiatement prises à l’encontre du navire / de la barque concerné(e), à condition que les preuves émises soient suffisamment solides et non attaquables devant la justice de quelque sorte que ce soit. De cette sorte, les règles instaurées en matière de constat d’infraction, de verbalisation et de sanction et leur éthique seront garanties.
Les barques concernées ont été astreintes à des amendes forfaitaires de composition et ont été immobilisées à quai pour une période d’environ un mois.
De même, il est à rappeler qu’une forte et solide collaboration existe entre les autorités de contrôle marocaines et les autorités de contrôle espagnoles sur les questions liées à la lutte contre la pêche INN, notamment dans la Méditerranée. De même, des canaux officiels en matière de lutte contre la pêche INN sont continuellement opérationnels et font preuve d’une grande efficacité.
Par ailleurs, le Département de la pêche maritime tient à rappeler les mesures suivantes prises par le Royaume du Maroc pour réussir le programme national d’élimination des filets maillants dérivants :


· Sur le plan juridique :
Le Royaume du Maroc a publié la loi (19-07) visant l’interdiction définitive des filets maillants dérivants (FMD) le 2 août 2008 ainsi que son Décret d’application le 11 avril 2011 qui prévoit l’interdiction de son utilisation un an après sa publication (soit à partir du 10 avril 2012) ;
La réglementation marocaine en vigueur (Dahir du 23 novembre 1973) prévoit des sanctions sévères en cas d'usage de ces filets ;
Le Royaume du Maroc a renforcé le contrôle en mer de ses navires afin d'interdire dans ses côtes méditerranéenne et atlantique les FMD définis par la règlementation nationale. 
De même, depuis 2013, le Royaume du Maroc a mis en place un plan d’aménagement et de gestion de la pêcherie de l'espadon en Méditerranée et en Atlantique en adoptant l'Arrêté ministériel N°1176-13 du 8 avril et qui a été remplacé par l’Arrêté n° 1112 22 du 12 ramadan 1443 (14 avril 2022) relatif au plan d’aménagement et de gestion de la pêcherie de l’espadon (Xiphias gladius) qui prévoit un certain nombre de mesures de gestion de cette pêcherie notamment l'interdiction de la pêche de cette espèce par des engins autres que la palangre dérivante de surface et la ligne. Ceci répond aux Recommandations 16-05 et 17-02.
Également, le Royaume du Maroc a adopté un plan d’aménagement et de gestion du germon de la Méditerranée, qui est pêché accessoirement avec l’espadon (Arrêté n° 1980-23 du 31 juillet 2023 relatif au plan d’aménagement et de gestion de la pêcherie du germon (Thunnus alalunga)). Ceci répond aux Recommandations 22-05 et 21-04.

· Au niveau de l’accompagnement de la profession :
Le Royaume du Maroc a mis en œuvre le Plan d'action pour l'abandon des FMD en 2010 qui a pu indemniser les utilisateurs de ces filets selon 02 options dont 175 ont opté pour la destruction des engins de pêche FMD et 86 navires ont choisi la sortie définitive et volontaire de l'activité de pêche contre une indemnisation pour un montant global de 256 millions de dirhams marocains ;
Les marins qui travaillaient à bord de ces navires ont pu suivre un programme de reconversion-formation sur des techniques sélectives de pêche de l'espadon (palangre de surface et ligne à main). Ainsi, 1.857 marins répondant aux critères d’éligibilité fixés par leurs propres associations, ont suivi des sessions de reconversion-formation, et ont bénéficié d'une indemnisation forfaitaire pour un montant global de 40 millions de dirhams marocains ;
Il est à préciser que le financement de cette opération d’indemnisation des armateurs et des marins provient en majorité du Budget général du Gouvernement Marocain ainsi que par des Fonds de l’Accord d’association en matière de pêche maritime entre le Royaume du Maroc et l’Union européenne. Aucune autre source de financement n’a été sollicitée. 
En conclusion, le Royaume du Maroc tient à rassurer avoir usé d’une grande sévérité et fermeté en matière de constats d’infractions des barques signalées et que leur immobilisation et les amendes forfaitaires de composition assignées constituent des sanctions strictes et lourdes pour ces barques compte tenu de leur catégorie de « barques artisanales » pratiquant la petite pêche et de leurs revenus.
Cette grande sévérité en matière d’établissement de constat d’infraction, résulte du fait que :
· Les preuves de base sont des photographies susceptibles d’être juridiquement contestées en tant que moyen devant prouver le caractère « dérivant » du filet ;
· Le constat d’infraction établi par l’agent verbalisateur national est aussi susceptible d’être juridiquement contesté du fait qu’il se base sur des preuves photographiques potentiellement juridiquement contestable.
Ceci montre la difficulté de caractérisation de l’infraction d’usage de FMD en dehors du flagrant délit dûment constaté en mer par des agents verbalisateurs assermentés.


Aussi, pour renforcer l'action des autorités de contrôle dans la lutte contre l'utilisation des FMD, il est fortement recommandé de mettre en place des mesures plus strictes qui définissent clairement les caractéristiques des filets dérivants prohibés. De même, la spécification « grands pélagiques » doit être précisée dans une mesure prise au sein de l’ICCAT.
En effet, la définition et les caractéristiques du filet dérivant prohibé ne sont pas suffisamment élaborées moyennant une résolution ou une recommandation de l’ICCAT afin de le différencier formellement des autres filets maillants. D’autant plus que les engins visés par les résolutions concernées adoptées par la Commission des Nations Unies sont « les grands filets pélagiques dérivants » ; sachant que se sont ces résolutions qui ont servi comme base dans l’interdiction des filets dérivants dans la pêcherie de grands pélagiques de la Méditerranée (Rec. 03-04). 
Ce besoin de caractérisation précise des filets dérivants interdits est primordial. Une meilleure précision de leurs caractéristiques permettrait aussi d’impliquer les États exportateurs d’engins de pêche dans le contrôle pour la lutte contre l’utilisation de cet engin.
C’est dans cette optique que la CGPM avait envisagé la tenue d’atelier conjoint ICCAT-CGPM (Résolution CGPM/46/2023/10) pour débattre la question d’interdiction des filets dérivants et définir leurs caractéristiques. 
Aussi, la question des filets dérivants a été abordée lors de la dernière réunion annuelle à Chypre, notamment concernant les lacunes identifiées dans les règles actuelles de l’ICCAT et les pistes potentielles d’amélioration, sur la base du document présenté par l’Union Européenne sous la référence PWG-420.
Dans le prolongement de ces travaux, et conformément aux décisions prises à Chypre, des discussions intersessions ont été engagées, notamment dans le cadre du Groupe de travail IMM, afin de poursuivre l’élaboration de dispositions définissant d’une manière plus précise les filets dérivants prohibés ainsi que les grands pélagiques.
La délégation du Royaume du Maroc a pris activement part à ces échanges, dans le but de contribuer à l’élaboration de solutions (Recommandations de l’ICCAT) permettant de faciliter les opérations de contrôle, grâce à une définition claire des filets dérivants à interdire et à l’établissement de la liste des espèces constituant le groupe des grands pélagiques.
[bookmark: _Hlk205289316]Par le contenu de la présente réponse, le Royaume du Maroc a voulu marquer son engagement pris dans la lutte contre l’utilisation du filet dérivant prohibé en Méditerranée, sa fermeté vis-à-vis des barques interceptées objet du signalement reçu. Le Royaume du Maroc exprime également son souhait à ce que des dispositions de l’ICCAT claires soient adoptées définissant mieux les filets dérivants interdits, leur utilisation prohibée et les espèces formant le groupe des grands pélagiques.
Je vous prie de croire, Monsieur, en l'expression de ma parfaite considération.


Signé
Zakia Driouich
Le Secrétaire d’État auprès du Ministre de l’Agriculture, 
de la Pêche Maritime, du Développement rural et des Eaux et Forêts
Chargée de la Pêche Maritime



C/C pour information : Monsieur le Secrétaire Exécutif de l’ICCAT







3. Réponse aux soumissions au titre de la Rec. 19-09 reçue de l'Union européenne à l’Algérie (document C ci-dessus)
(circulaire nº 10178/2025 de l’ICCAT)

COMMISSION EUROPÉENNE
DIRECTION GÉNÉRALE DES AFFAIRES MARITIMES ET DE LA PÊCHE
Gouvernance internationale des océans et pêches durables
Organisations régionales de gestion des pêcheries

Bruxelles,
MARE.B.2/SH

Secrétariat de l’ICCAT
Calle Corazón de María, 8
28002 Madrid
Espagne
info@iccat.int

OBJET :	INFORMATIONS SUR L’OBSERVATION DE NAVIRES (CIRCULAIRE nº 09349/2025)


Cher Camille, Cher Derek,

En réponse à la circulaire de l’ICCAT nº09349/2025 concernant les observations réalisées par les autorités algériennes, nous souhaitons souligner que l'Union européenne ne considère pas que les trois navires de l'UE observés aient commis une infraction aux règles de l’ICCAT.

Premièrement, l'une des observations fait référence à un chalutier de fond (UE-Italie - CALLORE), qui n'entre pas dans le champ d'application de l’ICCAT (capture d'espèces démersales). Les deux autres sont des remorqueurs de thon rouge ou des navires auxiliaires dûment autorisés pour la campagne de pêche au thon rouge (l'un naviguant et l'autre remorquant une cage). Les autorités compétentes du remorqueur (UE-Malte-LELI) ont confirmé avoir reçu correctement toutes les informations relatives au transfert et à la cage qu'il remorquait. Nous comprenons qu'il peut y avoir un malentendu et que les observations signalées n’impliquent pas d’infraction.

Deuxièmement, cela nous amène à penser qu'il peut y avoir un autre malentendu dans la mesure où les observations ont été déclarées pour des navires de pêche du même pavillon que celui de la Partie contractante qui a fait l'observation, en l'occurrence l'Algérie. Le paragraphe 1 de la Recommandation 19-09 de l’ICCAT n'exige que la déclaration des observations avec infractions pour les navires battant pavillon étranger ou les navires sans nationalité.

Nous sommes disposés à recevoir d'autres contributions sur le sujet en question au cas où l'on considérerait toujours qu'il pourrait y avoir une infraction de la part des navires de l'Union européenne. Dans le cas contraire, nous considérerons qu'il y a eu une erreur dans l'interprétation de la Recommandation 19-09 et qu'aucune autre action n'est nécessaire.

Salutations distinguées,


Stijn BILLIET




a) Réponse de l’Algérie à l'Union européenne (document 3 ci-dessus)
(circulaire nº 10294/2025 de l’ICCAT)


République Algérienne Démocratique et Populaire
Ministère de l’Agriculture,
du Développement Rural et de la Pêche

Direction générale de la pêche et de l’aquaculture


Objet : Informations sur l’observation de navires (circulaire no 09349/2025) 


Cher Camille, 

Faisant suite à la circulaire citée en objet et à la réponse de l’Union Européenne, nous avons l’honneur de porter à votre connaissance les éléments de réponses suivants : 

La mission du patrouilleur algérien Grine Belkacem a été conduite dans le cadre du renforcement de la conformité de l’application des recommandations pertinentes en matière de la pêche au thon rouge au niveau de la mer Méditerranéenne. 

Toutefois, les inspecteurs à bord ont été chargés de mener des inspections pour les navires impliqués dans la pêcherie du thon rouge et de faire des observations dans la zone. Ces observations avaient l’objectif de partager avec le Secrétariat en vue des croisements possibles pour renforcer le contrôle de cette pêcherie. 

La transmission de la liste des navires observés durant la saison de pêche 2025 est à titre de partage de données issues du déploiement et ne constitue pas un évènement de présomption à une infraction possible. De ce qui précède nous confirmons que les observations faites pour les navires, notamment, ceux de l’Union Européenne, et transmises au Secrétariat de l’ICCAT ne sont pas qualifiées dans la catégorie des navires présumés exercer des activités INN. 

Il est à signaler que nous avons utilisé le formulaire en question par défaut, car il s’agit du seul modèle de fiche d’observation disponible. 

A cet effet, nous souhaitons que le Secrétariat informe les parties concernées de l’objet de cette clarification. 

Veuillez agréer l’expression de ma parfaite considération.


	Signée HENTOUR ABDERRAHMANE - DCATAPA 
Alger le 14-10-2025 
	Signée OUCHELLI AMAR - Point focal-Algérie 
Alger le 14-10-2025 
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FICHE D'INFORMATION D'OBSERVATION
[ L Date delobservation: Hewre 0735UTC Jour2l  Mois05  Amnée2025 |

2. Position du navire observé
Latitude N35°49'33" Longitude W002°41'37

[ Nom du pavire observé: ABOUDAQUD
4 Pays de pavillon: MAR
5. Port (et pavs) du Registre

11, Longueur hors-fout et fonnage brut estimés - 6m 218
"12. Description de I'engin de péche (le cas échéant) -
Type : Filets dérivants (GND) Quantité estimée (unités)

13. Nationalité du capitaine i Officier: Eouipage -
14 Situation du navire (cocher)

[X] Péche [ ]Croisiére [ ]Dérivant

[ JRavitaillement [ ] Transbordement [ ] Autre (préciser)

5. Type dactivités du navire repér? (description)

Navire de péche en train de récupérer les engins de péche (filets dérivants). Espéces de grands
‘pélagiques (SWO) observées.

Filets dérivants utilisés pour pécher e grandes espéces pélagiques, en violation du paragr. 3 dela
Rec. 03-04 de ICCAT.

6. Description dunavire |
Se reporter aus images ci-jointes.

7 Autres nformations pertinentes ©

Le navire de péche était relié par une corde 3 un autre navire

de péche: - MAR GND ANNOUR (ATODOMAR04927)
18. LINFORMATION SUSMENTIONNEE A ETE RECUEILLIE PAR

NOM :José Déniz / Carlos Couce  TITRE : Inspecteurs de CCAT EU-ES 0226/2021; EU-XFA
0035/2022

MOYENS EMPLOYES POUR L'OBSERVATION (y compris nom dumavive/ e 'érone.le caséchian)
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FICHE DINFORMATION D'OBSERVATION
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Type : Files dévivans (GND) Quantité estimée (unités)

T3 Nationalie du capicaine - Gffcer:
5 Simation du navirs (rocher)
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Inspection vessel GRINE BELKACEM 2025

SICHTING INFORVATION SHEET  FICHE D INFORMATION D OBSERVATION
T e  SGEnG: (1 Date dTobervason] T Dy onth
12 H e o6 JuLEr
. Position of Vessel Sihted: (2. Position s navine vepére
Lostude 36 ° 18 N Longitude 12 207
5 Name of e Vessel Sghted (- Nom du mavive ohzervd ) CALLORE
"4 Flag Country: (s Fays de pavllon :EU-TTa.
- Port and Country] of Registy: [5. Por (et paye) du Regiewe  EU- T
6. ype of Vessel: (5. Type deavare ) TV
7 Tnternational Radio Call Sign: [7 Indicstimermssiond Tappel radia ) TON
5. Registration Number: (5. Numéro de regisre J MVILi2
5. ICCAT Serial Nimber: 5 Numévo de e ICCAT ) ATEUOTTADUI0T
10,100 Number: (10. Numéro OMI) 6753725
1T Estimated Length Overall and Gross Tonnage: (L1 Longeess hore ot et tommage bruc st
22 . 1016r.

12, Fishing Gear Description ( applicable): (12, Dezciption da T engin de péch (s cas échéam) ) GALIT

Tye ~Estimated quantity (units) Quassité estimde (usid):

T3 Nefongliy of Captain (13 Neonalie ecapiaine) 7
Officer: (Officier ) Crew: [ Equipage:)
T Vel Situation (Flecse heck (1% o B i codbe) )
[x] Ashing (rache) [1Crusing (oriang) {1 Croisire (Désivare)

[15upplying (Ravicaillemens)  [] Transshipping (Transbordement)  [] Other (Specify) Aute (preciser)

5. Type of Actiifies f The Vessel Sgheed (Please describe) (15 Type d acivitks  navive vepie (desemipaion) )
7

16, Description of vssel: (16, Deseriprion du navire )
- conue colrde de e b, i imferes bleu e e ipérienr
blamhe

= Pusersle de couur banche

* Amépourle dulunge

7 OFher Relovant Tformafion: (17 Awmes iformations peranentes
- Lo navire exerce I péche v I chilut

5. THE ABOVE INFORMATION WAS COLLECTED BY/{16 L INFORMATION SUSMENTIONNEE AETE RECUEILLIEFARY.
NAME: (NOM ) MEHANAOUI Zouleikh TITLE: (TITRE) DZa INSPECTEURICCATN 05/ 2025

MEANS OF SIGHTING (incuing vesel/aircraf name. where appropriate): (MOYENSEMPLOYES POUR.
"LOBSERVATION (y compris nomdunavir del aronet e cas chéen))
‘GRINE BELKACEM AL405
DATE: (Mont) (Day) (Year) DaTE: StonaTURE:
2025





image30.png
Tnspection vessel GRINE BELKACEM 2025

SICHTING INFORVATION SHEET — FICHE D INFORMATION D OBSERVATION

Tt o SghEng: (1. Date deTobzervations) __ Tme Doy onth
wuas v o7 juiller

2 Posifion of Vessel Sihted: (2. Position d navive repré
Lonmude 36502

Longinude 13°23°E

5 Narmz of he Vessel SIghted: (- Nom durnavive dbzervd ] LELL

"4 Flag Country: (s Pays de pavillon ZU-1LT

- Port and Country] of Registy: [5. Pore (et paye) du Regisme T EL LT

6. Type of Vessel: (5. Type de avre ) AUNILIERE

7 Tnternational Radio Call Sign: [7. indicsfimernariond] T sppelradia ) SERETE

. Registration Number: (5 Numéro de vegistre ) VLTHEAZOLL

5. ICCAT Serial Nimber: 5. Numéco de e ICCAT ) ATEVONLTOIOTE

70,510 Number: (10. Numéro OMI?) 5089221

T2 Esmated Lengh Overll ard Gress Tonnig: 11 Longves v vt o e s
T or

T2 Fofing GearDesrpion( appleabe 12 Dscspoon o T B i s b
Type NEANT ~Estimated quantity (units) Quanti esinée (unitd) /.

TS Rl e (e )7
cuipsce)

TR Ve S o e T S e s
[ Fishing (Pache) [] Cruising (Drifting) [ Croisiére (Déivant)
[1 Supplying (Ravitallemens) [ Transshipping (Transhordement) [ ] Other /Autre (sUXLIERE)

5. 7ype of Ackiifes f The Vessel SghEed (Please describe) (15, Type d acivicks  mavive vep (Besemipion ]
'REMORQUAGE DE L4 CAGEN® EU-MLT049-FF

16, Description of vessel: (16, Deseriprion du navire )

~navire do coulur roug avec une peste bande spéree|
_
- Uneguemuge

7 Gther Relovant formafion: (7. Awmes iformations peranentes
7

5. THE ABOVE INFORMATION WAS COLLECTED BY/{18 L INFORMATION SUSMENTIONNEE AETE RECUEILLIER?
NAME: (NOM : CHELAGHMA Mobsmmed Amine  TITLE: (TITRE] DZA INSPECTEUR ICCAT N 04 /2025

MEANS OF SIGHTING (incuing vesel/aircraf name. where appropriate): (MOYENSEMPLOYES POUR.
"LOBSERVATION (y compris nomdunavir del aronet e cas chéen))
‘GRINE BELKACEM AL405
DATE: (Mont) (Day) (Year) DaTE: StonaTURE:
Jlliec 07 2025
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Inspection vessel GRINE BELKACEM 2025

SICHTING INFORVATION SHEET — FICHE D INFORMATION D OBSERVATION

Tt o SghEng: (1. Date deTobzervationt)__ Tme Day onth
osuso v od juiller

2 Posifion of Vessel Sihted: (2. Position d navive repré
Lonude 36509

Longinude 13°11°E

5 Name of he Vessel Sghted: (3. Nom du mavive ohzervd ) BENI LOUVE

4 Flag Counfry: (s Pays de pavilln - D23

- Port and Country] of Registy: [5. Por (etpaye) duRegem 1 20

6. Type of Vessel: (5. Type de avare ) CAFTURE

7 Tnternational Radio Call Sign: [7. indicafmermariond] T appelradia ) 7TE765

5. Registration Number: (5. Numévo de regiswe ) ARZ 5154

5. ICCAT Serial Number: 5. Numéco de séne ICEAT ) ATOG0DZA000TS

70,1510 Number: (10. Numéro OMI) S6s760%

1T Estimated Length Overall and Gross Tonnage: (11 Langess hors toutettonmge brut eximée ]
e Tasor

12, Fishing Gear Description ( applicable): (12, Dezeiption da T engin de péche (s cas chéam) )
Type 76 ‘Estimated quantity (units) Quastié essmée (unitd) /.

"13. Nationality of Car m [13. Nationalité du capitaine ) 7
Officer: W W’ 5 Crew: ( Equipage:)
P e e e
[X] Ashing (éche) [1Crusing (oriang) {1 Croisire (Désivare)

[1Supplying (Ravitallemene)  [] Transshipping (Transbordement) [] Other /autre

5. 7ype of Actiifies of The Vessel Sgheed (Please describe) (15, Type d acivicks  navive vep (Besemipaion ]
Rachierche de BFT

16, Description of vssel: (16, Deseriprion du naviee )
“navire coque blewe
prosersleblne sves cuquts blese

“une g

i canot 3 bord

~armé et de piche ot Siff
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MEANS OF SIGHTING (including vessel/aircraft name, where appropriate): (MOYENS EMPLOYES POUR.
'LOBSERVATION ( compri nomdunavive/de  aéronef I cas &chéan])
‘GRINE BELKACEM AL40S

DATE: (Month) (Day) (Year) DATE:
Julliez 08 2025
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Tnspection vessel GRINE BELKACEM 2025

SICHTING INFORVATION SHEET — FICHE D INFORMATION D OBSERVATION
Tt o SGhEng: (1 Date deTobzervationt) ___Tme Doy onth
Su30 Urc s juiller
2 Position of Vessel Sihted: (2. Position s navine repéré
Lonude 36509 Longinude 13°13°E
5 Narme of he Vessel SIghted: (3 Nom dumavive dhzervd ) CHARID FASNI SAIDT
"4 Flag Country: (s Pays de pavillon - 023
S Port and Country] of Registy: [5. Por (et paye) duRegem 1 20
6. Type of Vessel: (5. Type de avare ) CAFTURE
7 Tnternational Radio Call Sign: [7. indicafmernariond] Tappelradia ) 77727
5. Regisration Number: (& Numéro de vegisme ) 350776
5. ICCAT Serial Number: 5. Numéco de séne ICEAT ) ATOG0DZA00005
70,510 Number: (10, Numéro OMI) 8536407
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1762 or
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R e  Eeipager)
T T (e e 1 S e
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5. Type of Ackiifies of The Vessel Sgheed (Please describe) (15, Type d acivitks  navive vep (Besemipaion ]

16, Description of vesel: (16, Deseriprion du navive )
“Nvire de coque blanche o it rouges
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Do grs rouges

“Coque en e devere

* Do canor  bord
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5. THE ABOVE INFORMATION WAS COLLECTED BY/{16 L INFORMATION SUSMENTIONNEE AETE RECUEILLIEFARY.
NAME: (NOM): MEHANAOUI Zouleikh TITLE: (TITRE) DZa INSPECTEURICCAT K-05/2025

MEANS OF SIGHTING (including vessel/aircraft name, where. o)
"LOBSERVATION ; comprts i dunasive) d Favonct 1o cs héan)
‘GRINE BELKACEM AL40S
DATE: (Month) (Day) (Year) DATE: SIGNATURE:
Julliez 08 2025
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Inspection vessel GRINE BELKACEM 2025

SICHTING INFORVATION SHEET — FICHE D INFORMATION D OBSERVATION
Tt o SGhEng: (1. Date deTobzervariont)___Time Doy onth
oomssve o8 juiller
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‘vessel GRINE BELKACEM 2025

SICHTING INFORVATION SHEET - FICHE D INFORVLATION D OBSERVATION
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5. 7ype of Actiifies f The Vessel Sgheed (Please describe) (15, Type d acivicks  navive vep (Bessmipion ]
SupportBFT
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NAME: (NOM): BOUHAMAR Ahmed TITLE: (TITRE) DZa INSPECTEURICCATN® 01/2024.

MEANS OF SIGHTING (incuing vesel/aircraf name. where appropriate): (MOYENSEMPLOYES POUR.
"LOBSERVATION (y compris nomdunavir del aronet e cas chéen))
‘GRINE BELKACEM AL405
DATE: (Mont) (Day) (Year) DaTe: StonaTURE:
Jlliee 08 2025





image35.png
Inspection vessel GRINE BELKACEM 2025

SICHTING INFORVATION SHEET — FICHE D INFORMATION D OBSERVATION
Tt o SghEng: (1 Date deTobzervariont) __ Tme Day onth
osuas v o8 uille
2 Posifion of Vessel Sihted: (2. Position s navire repre
Lonude 36508 Longinude 13°15°E
5 Name of he Vessel SIghted: (3. Nom dunavive dhzervé ) FAELE ALLAAT
4 Flag Counfry: (3 Pays e pavilon D24
- Port and Country] of Registy: [5. Por (et paye) duRegem 1 20
6. Type of Vessel: (5. Type de avare ) CAFTURE
7. Tnternational Rado CallSigr: [7 ndicas imernaiona] ¥appel radis ) 717120
5 Registration Number: (5 Numéro de regisre ) G2 1455
5. TCCAT Serial Nimber: 5. Numéco de éne ICCAT ) ATOG0DZA008TE
70,1570 Number: (10, Numévo OMI) 8527671
T Estimated Length Overall and Gross Tonnage: (11 Longeess hors toutettommge brut eximée ]
S Te7oaT

12, Fishing Gear Description ( applicable): (12, Dezeipion da T engin de péche (s cas échéam) )
Type 76 ‘Estimated quantity (units) Quanti estinée (unicd)

5. Nafiongliy of Captai (13 Naonalid ducapiine) 7
‘Officer [ofcir Crew: ( £quipagel)
T3 Vessel Situation (Please check): (14 Smation fa navie (cocher) )
[X] Fishing (péche) [] Cruising (Drifting) [1Croisiére (Dérivane)
[1Supplying (Ravivaillemens)  [] Transshipping (Transbordement) [] Other /Autre 0

5. 7ype of Ackiifes of The Vessel Sgheed (Please describe) (15, Type d acivicks  navive vepd (Besemipaion ]
Rechierche du poisson

16, Description of vesel: (16, Deseriprion du naviee )
“Nvie e coque bleu sves e pasceele blanche

* semmasbard

* dew groes de covleur blew

* savie en e de vene (PVRT).

17 Gther Relovant Teformafion: (7. Awes iformarions peranentes ).
7

5. THE ABOVE INFORMATION WAS COLLECTED BY/{16 L INFORMATION SUSMENTIONNEE AETE RECUEILLIEFARY.

TITLE: (TITRE) DA INSPECTEUR ICCAT N°05/2025

MEANS OF SIGHTING (incuing vesel/aircraf name. where appropriate) (MOYENSEMPLOYES POUR.
"/OBSERVATION (y compris nom dunavir/de éronet e ces &chéend))
‘GRINE BELKACEM AL405
DATE: (Mont) (Day) (Year) DaTe: StonaTURE:
Jlliee 08 2025
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Inspection vessel GRINE BELKACEM 2025

SICHTING INFORVATION SHEET — FICHE D INFORMATION D OBSERVATION

Tt o SghEng: (1 Date deTobzervationt)__ Time Day onth
osmss v od juiller

2 Posifion of Vessel Sighted: (2. Position d navive repdrd ).
Lonude 36509 Longinude 13°12°E

5 Name of he Vessel SIghted: (3. Nom dumavive dhzervd ) FADINET SEN SAF

"4 Flag Country: (s Pays de pavillon - 023

S Port and Country] of Registy: [5. Por (et paye) duRegem 1 20

6. Type of Vessel: (5. Type de avare ) CAFTURE

7 Tnternational Radio Call Sign: [7. indicasfmermariond] Tappelradia ) 77351

5. Registration Number: (5. Numéro de regisre ) 55 225

5. ICCAT Serial Number: 5. Numéco de séne ICEAT ) ATOG0DZA0T05E

10,1500 Number: (10. Numéro OMI) 5353416

L Estmared LongTh Overall and ross Tomeger 1T s oo stomgs el
O 260

T2 Fofing Gear Desrpion( apleab 12 Dscpoon e Tengn B o e Stam
Type s ‘Estimated quantity (units) Quastié essmée (unitd) /.

'13. Nationality of Captain: (13. Nationalité du capitaine ) 7
e fomaa: G (Sipage)

T Vel Situation (Flecse heck (1% o B i codbe) )
[x] Ashing (rache) [1Crusing (oriang) {1 Croisire (Désivare)
[1Suppling (Ravallemen) [] Transsipping (rasbordemen) ] Ot /une 0

5. 7ype of Ackiifes of The Vessel Sgheed (Please describe) (15, Type d acivicks  navive vep (Bessmipaion ]
Racherche du BFT

16, Description of vesel: (16, Deseriprion du navire )
blanche

* Coque de coule beu avec o bande

* pasarelle de coules blasehe e un caquets i
* porte ok canots  bord

* deux grs decouleu rouge

* coque enscier

17 Gther Relovant Teformafion: (17 Awmes iformarions peranentes ).
7

5. THE ABOVE INFORMATION WAS COLLECTED BY:{16 L INFORMATION SUSMENTIONNEE AETE RECUEILLIEPAR:
NAME: (NOM) : CHELAGHMA Mohammed Amine  TITLE: (TITRE]) DZA INSPECTEUR ICCAT NV 04/2025

MEANS OF SIGHTING (including vessel/aircraft name, where appropriat
'LOBSERVATION ( compri nomdunavive/de  aéronef I cas &chéan])
‘GRINE BELKACEM AL40S
DATE: (Month) (Day) (Year) DATE: SIGNATURE:
Julliez 08 2025
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Tnspection vessel GRINE BELKACEM 2025

SICHTING INFORVATION SHEET — FICHE D INFORMATION D OBSERVATION

Tt o SghEng: (1 Date deTobzervationt) __ Tme Day onth
06107 U 08 juiller
2 Posifion of Vessel Sihted: (2. Position s navire repéré
Lonude 36508 Longinude 13°08'E
5 Nare of he Vessel SIghted: (3. Nom Fumavive dhzervé ) 10 AHVED
4 Flag Counfry: (s Pays de pavilln - D23
- Port and Country] of Registy: [5. Por (etpaye) duRegem N 20
6. ype of Vessel: (5. Type de avre ) CAFTURE
7 Tnternational Radio Call Sign: [7 Indicatfimsrmssiond Fappelradia ) 7T 7355
5. Registration Number: (5. Numéro de regisme ) B5172¢
5. ICCAT Serial Number: 5 Numéco de séne ICEAT ) ATOG0DZA005TS
10,1510 Number: (10, Numéro OMI) 8536415
1T Estimated Length Overall and Gross Tonnage: (11 Longeess hors toutettommge brat eximée ]
EEhiy Saser

12, Fishing Gear Description ( applicable): (12, Dezeiption de T engin de péche (s cas chéam) )
Tye s Estimated quantity (units) Quantié estionée (uitd) /.

T3 Nefongliy of Captain (13 Neonalie ecpiaine) 7
Officer: (Officier ) Crew: [ Equipage:)
T Vel Situation (Flecse heck (1% o B i coche) )
[x] Ashing (rache) [1Crusing (oriang) {1 Croisire (Désivare)

[1Supplying (Ravitallemene)  [] Transshipping (Transbordement)  [] Other /autre 0

5. 7ype of Ackiifes of The Vessel Sgheed (Please describe) (15, Type d acivicks  navive vep (Bessmipaion ]
Racherche du BFT

16, Description of vesel: (16, Deseripron dunaviee )
* svne de couler ble sves une bande blanche
* de g decouleu rouge
* paserelle de coule blnche
* v en e de veme (FURT)

17 Gther Relovant Teformafion: (17 Awmes iformarions peranentes
7

5. THE ABOVE INFORMATION WAS COLLECTED BY/{16 L INFORMATION SUSMENTIONNEE AETE RECUEILLIEFARY.
NAME: (NOM): BOUHAMAR Ahmed. TITLE: (TITRE) D2 INSPECTEURICCAT N'01/2024.

MEANS OF SIGHTING (incuing vesel/aircraf name. where appropriate): (MOYENSEMPLOYES POUR.
"LOBSERVATION (y compris nomdunavir del aronet e cas chéen))
‘GRINE BELKACEM AL405
DATE: (Mont) (Day) (Year) DaTe: StonaTURE:
Jlliee 08 2025
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ICCAT-ENTRADA
2025-03-28
E2503110

A
Monsiaur Camille Jean Pierre MANEL
Secrétaire Exécut | de la Commission

Internationale pour
a Conservation des Thonidés de I'Atiantiue
Corazon de Maria 8
MADRID-

‘Obiet : Informations sur fobservation du navire "Sea Breeze

Monsieur le Secrétaire exécuti,

Jaccuse réception de votre circulaire 02372 du 21 mars 2025 transmettant des
nformations de IUnion européenne sur des supposées activiés de péche non
conforme du navire battant pavilon sénégaleis "Sea Breeze” (ATODOSENO0036,
numéro OMI 7817323), conformément au paragraphe 2 ce la Recommandation de.
VICCAT sur fobservation des navies (Rec. 19-09).

(Ces actwiés, i eles sont avérées, pourraient constituer un point de non appiication
de la mesure de I1CCAT de fermeture de fa péche sous DCP, du 17 mars au 30 avrl
2025,

ATexamen defa photo fournle par FUnion européenne et de la déclaration signée par
le Commandant du navire MONTERAIOLA et [observateur de SEA EYE, nous ne
pouvons afimer que Factivité de péche sur DCP, telle que décrite parfe Commandant,
st tablie. La photo ne montre i une péche sur DCP, i une opération de déplacement
du DCP, comme relaté par le Commandant.

Par conscuent, des enquétes sont en cours par nos services pour falre a lumiére sur
cette affeire dont les conclusions préfiminaires seront bien'dt disponibies.

Toutefois, i IUnion européenne dispose d'déments dz preuve plus consistants
powsant éclarer sur facthité supposde, eles seraient les bienvenues.

Je vous prie disgréer, Monsieur le Secrétaire exé
considérzon distinguée. >

fexpression de ma





image1.png
- IS v <n: pavillon espagnol [N
S . 1 présrte e I 15 mars 20253 1330 GNT, lors e novs

exions positionnés 3 ISR o =vons observé e thonier battant pavillon sénégalai
SEA BREEZE s engager dans une activité e péche qui peut constituer une vioation de I églementation

en vigueur surla péche illicite, non déclarée et non réglementée (IUU).

Plus précisément,le SEA BREEZE a effectué une opération sur un dispositif de concentration de poissons
par IICCAT en vertu de la Résolution 24-01, déplagant

(DCP) pendant la période de fermeture étal
Tobjet en dehors du ilet tout en capturant le p

Ces événements ont été observés et documentés par notre équipage et par l'observateur des péches 3

BRI . Conn Fulsence Digbi e la société SEAEVE]




